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B U L L E T I N D U J O U R 
La Chambre a rejeté hier la proposi

tion de M. de (iasté en faveur de la 
conversion de la rente o 0/o; puis elle 
a décidé que les funérailles du général 
Aymard auront lieu aux frais de l'Etat. 
On a repris ensuite la discussion de la 
loi sur 1 administration de l'armée. 

« 77 est probable yue l'amnistie sera 
'proclamée le té juillet! » Telle est la 
nouvelle que nous transmettait hier 
soir l'Agence Hâtas. Cette question, 
nous dit encore ce télégramme, avait 
été déjà discutée en conseil des minis
tres. Elle a dû être vidée dans celui 
auquel assistaient les sous-secrétaires 
d'Etat et qui a été tenu hier, dans la 
soirée, chez M, de Freycinet. On a dû 
délibérer également sur la forme dans 
laquelle l'amnistie sera demandée à la 
Chambre. \2 Agence Haras a soin de 
nous avertir que M. Gambetta se mon
tre favorable à cette mesure, dans les 
conversations pastiuiùières qu'il aeues 
avec les députés de la majorité. L'atti
tude de son journal, depuis quelque 
temps, nous avait préparé à cette évo
lution du président de la Chambre. 
Pour quels motifs, d'ailleurs, M. Gam
betta s'opposerait-il aujourd'hui àl'am-
nistie? 11 a pu craindre autrefois la 
concurrence du parti intransigeant; 
Bordeaux et Lyon lui ont prouvé que, 
s'il àVait des adversaires dans son 
propre camp, ses partisans l'empor
taient encore par le nombre, à disci-
Phne égale. D'un autre côté, comme 

a constaté avec raison le Times, dans 
l'article que nous reproduisons plus 
loin, n'a-t-il pas maintenant une « ar
mée de fonctionnaires » triés avec soin 
sur le volet? Et ces fonctionnaires, par 
onséquent, n'ont-ils pas tout intérêt 

à maintenir l'influence de leur « pa

tron », en assurant aux élections pro
chaines le succès des candidats déci-

1 dés à suivre sa fortune politique ? 
! Mais, si l'intérêt de M. Gambetta est 

évident, nous nous demandons ce que 
! la Chambre gagner» en influence ou 

en considération. Nous le savions « mi
nistérielle » ; pas au point cependant 
de se déjuger d'une manière aussi fla
grante qu'elle le fera, en votant une 
amnistie qu'elle repoussait avec tant 
d'énergie, il y a si peu de temps et à 
diverses reprises. Et, nous attendons 
avec une impatiente curiosité de con
naître le vote de certains députés, 
comme M. Madier de Montjau, par 
exemple, qui se sont élevés avec indi
gnation au nom de leurs amis, —ÉM 
cette clémence plénière. Ne leur sem
blait-elle pas, il y a six mois, un acte 
de faiblesse envers des hommes qui, 
« n'ayant rien appris, n'avaient rien 
oublié ? » Quant au ministère, il se dé
barrassera ainsi d'un prétexte à inter
pellation, et il ne s'exposera plus aussi 
aux ironiques commentaires du Mot 
d'Ordre, qui lui reproche d'amnistier 
pompeusement par la voie du Journal 
officiel, comme avant-hier, des con
damnés morts depuis deux ans !... 

Le cor respondant paris ien de YEeening 
Standard d i t avoir pu se procurer le r é s u m é 
des rappor l s confidentiels adressés par les 
préfets au min i s t r e d« l ' intér ieur , et il e x 
trait de cet te pièce les données su ivan tes : 

« La s i tua t ion que les décre ts du 29 m a r s 
on t l a i t e a u x p r ê t a s est s i intolérable, q u e 
p lus ieurs de ces fonct ionnaires ont oflert 
leur démission ou d e m a n d é leur c h a n g e 
m e n t . Ils on t a lu t te r contre u n e par t ie de 
leurs employés — les u n s conse rva teurs , 
les au! ree r a d i c a u x — q u i désapp rouven t 
les décrets , v u le t rouble et les décrets , v u 
le t rouble et les a l a rmes que ces fatales 
mesu re s j e t t e n t d a n s les familles. L a s u p -
pres ion des process ions a donné l ieu à des 
p la in tes , lesquelles d i sen t les préfets , sont 
fondées d a n s u n e cer ta ine m e s u r e , car en 
s u p p r i m a n t les processions on a causé u n 
tor t i m m e n s e a u commerce . 

» Quant a u x grèves , la majori té des p r é 
fets aftirme qu'el les r ecommenceron t à 
coup sûr . Si les ouvr iers sont r en t re s d a n s 
l eu rs a tel iers , c'est u n i q u e m e n t par c ra in te 
de la . f a i m , m a i s le fond de leurs idées 
est toujours le m ê m e . Los préfets se pla i 
g n e n t d u g r a n d n o m b r e d ' é t r ange r s , — 
s u r t o u t des Al lemands , — q u i rés ident e n 
France et ' r o u v e n t d u iravai l d a n s les m a 
nufac tures . Il y a bien q u e l q u e s m e n e u r s 
social istes pa rmi les ouvrier.-, ma i s la m a s 
se est bonne . 

» E n ce q u i es t d u commerce i u t é r i e u r e t 
ex té r i eu r de la France , les préfets s o u t i e n 
n e n t , à r e n c o n t r e des s ta t i s t iques officiel
les , qu ' i l n ' a j a m a i s é té d a n s u n et a auss i 
l angu i s san t . A tort ou à ra i son , p r o d u c 
teurs , manufac tu r i e r s , c o n s o m m a t e u r s , 
son t c o m m e pa ra lysés par l eur m a n q u e de 
confiance d a n s l 'avenir . Tous se p la ignen t 
d e ce q u e le G o u v e r n e m e n t e t les C h a m b r e s . 
s 'occupent beaucoup t rop de pol i t ique et 
p a s assez des affaires commerc ia les . 

» Les m e s u r e s d u min i s l e de la gue r re 
son t dé sapprouvées par les officiers s u p é 
r i e u r s . La lu t t e es t à l 'état l a t en t d a n s les 
r a n g s de l ' a rmée , e t il PU est de m ê m e d a n s 
eaux de la m a g i s t r a t u r e . 

» La conclus ion des préfets es t q u ' u n 
g r a n d n o m b r e de personnes qu i s 'é ta ient 
ral l iées à la Répub l ique sont déjà p r ê t e s à 
passer d a n s le c a m p e n n e m i , t an t elles 
son t ,opposées a u x mesu re s vexatoires d u 
G o u v e r n e m e n t . » 

L \ CONSULTATION DE M" ROUSSE 

M. Rousse, l ' é m i c e n t bâ tonn ie r , le n o u 
veau m e m b r e de l 'accadémie f rançaise ,v ient 
de t e rminer son Mémoire s u r les cong réga 
t ions re l ig ieuses non au tor i sées . Hier, il a 
revu les dern ières feuilles et d o n n é le bon à 
tirer ; le Mémoire paraî t ra l u n d i soir où 
mard i ma t in . S i publ icat ion a sub i u n l é 
ger re ta rd parce que M. Rousse a voulu le 
.-.oumetlre à son a m i M. Dufaure , q u i l 'a 
gardé deux jours e t lu i a d o n n é son en t iè re 
approba t ion . 

Celte consul ta t ion n e forme pas , c o m m e 

l 'ont p ré t endu q u e l q u e s - u n s de nos coufie-
, res , u n volume de trois cents pages , mai3 

elle au ra c m t c inquan t e pages foi m a t i a 
octàvo, et c'est déjà u n cbifire respec tab le . 
Selon le précepte d 'Horace,M. Rousse e n t r e 
aussi tôt dans son sujet , et d a n s u n e i n t r o 
duc t ion h is tor ique t rès serrée , il ana lyse 
les a r rê t s de 1613, de 1028, c e u x de 1G61 e t 
de 1662. Arr ivan t à la Réirolution.il s ' a r rê te 
a u x lois de 1790, de 1792, a u décre t de 
mess idor , et s 'a t tache à m o n t r e r combien 
il est impossible de les app l iquer au jour
d ' h u i ; s u r ce t te t rop célèbre loi de 1792, il 
a écrit n o t a m m e n t p lus ieurs pages d ' une 
rare é lévat ion et d 'un g rand s ty le j u r i d i 
que . Les art icles 291 et 292 d u Coda p é n a l 
sont l 'objet d ' un e x a m e n spécial et a p p r o 
fondi , les lois de 1818 e t 1823, les o don-
nances de 1828 sont é tudiées avec soin. 

Pour les r appor t s de l 'Eglise et de l 'Etat 
sous la monarch ie d e Ju i l l e t , M. Rousse 
s'est su r tou t servi d u livre de M T b u r e a u -
I^arjgln et la consul ta t ion de M, Vat ismeni l 
en 184o, don t il r eprodu i t les p r i n c i p a u x 
passages . C'est la loi do 18S0 qui lui fournit 
ses mei l l eurs e t ses p lus sol ides a r g u m e n t s , 
c'est là son cheval de batai l le , et c'est elle 
qui na tu r e l l emen t occupe la p lus g r a n d e 
place d a n s ce Mémoire. Cependan t la loi 
de 187u, les g r a n d e s d i scuss ions qui on t eu 
l ieu n a g u è r e a u Séna t su r l 'article 7, ne 
sont pas oubl iées . Enfin, d a n s u n e conc lu 
sion é loquente , et par u n e su i te de ra i son
n e m e n t s très sol ides, M. Rousse é tabl i t le 
droi t a l 'existence des congréga t ions n o u 
autor isées , l ' absurdi té manifeste et les con
t radic t ions des anc i ennes lois de proscr ip
t ion, qu i sont d 'a i l leurs abrogées par la 
légis lat ion pos t é r i eu re . 

Le Mémoire de M. Rousse es t appe lé , 
n o u s le c royons , à p rodu i re u n g r a n d eflet; 
c'est l 'œuvre d 'un ju r i sconsu l te é m i n e n t e t 
d ' un vra i libéral ; il fera h o n n e u r à l ' au
t eu r de ce l te belle préface a u x œ u v r e s de 
M. Chaix d 'Es t -Ange qu 'on a ra ison d 'ap
peler : u n m o n u m e n t l i t té ra i re . 

L E T T R E D E P A R I S 
de notre correspondant particulier) 

Paris, le 11 juin 1880. 
L'amnistie et les dégrèvements sur 

les vins sont plus que jamais à l'ordre 
du jour. L'amnistie, la centre gauche 
en fait son deuil, car il ne discute plus 
que sur sa date plus oumoius rappro
chée. Tont dépend du ministère, telle 
est l'opinion générale. Je ne revien
drai pas sur ce que je vous aiocrithier 
à ce sujet, attendu qu'il ne s'est rien 
passé depuis vingt-quatre heures qui 
permette de croire à une résolution 
ofiicielle dans un sens ou dans un au
tre. 

Notez, en effet, que M. Constans-,at-
teint de douleurs rhumatismales,garde 
la chambre depuis 48 heures, et qu'il 
ne s'occupe même pas des affalées 
courantes de son département minis
tériel, à plus forte raison de la politi
que générale. Aussi, les nouvellistes 
qui l'ont fait assister au dernier con
seil de cabinet et y prendre l'initiative 
d'une proposition d'amnistie à bref dé
lai, se sont-ils, comme on dit vulgai
rement, fourré le doigt dans l'œil. Et 
puis, c'est ignorer la règle la plus 
élémentaire du parlementarisme que 
de représenter un ministre réclamant 
proprio motu et à brûle-pourpoint la 
solution immédiate d'une question qui 
passionne depuis tantôt six ans tous 
les partis et qui divise la majorité. 

Quand M. de Freycinet a formé le 
cabinet dont il est le chef, il a néces
sairement rallié ses collègues à ses 
vues sur l'amnistie, vues qu'il a eu oc
casion d'exposer dans des circonstan
ces mémorables qui ne sont pas loin 
de nous, et lorsqu'il a offert le minis
tère de l'intérieur à M. Gonstans, ce 
n'a été qu'à la condition pour celui-ci 
de se ranger au sentiment de tous ses 
collègues sur cette question%C'est donc 
au président du conseil à prendre au
jourd'hui l'initiative d'une délibération 
sur ce grave sujet, et comme il est 

provoqué par la démarche faite auprès 
de lui par les membres de l'Union ré
publicaine, il n'est pas douteux qu'il 
en entretiendra prochainement les 
membres du Gouvernement. 

La délibération, du reste, comme je 
l'écrivais «n commençant, ne peut 
porter que sur une question de date, 
attendu qu'il y a longtemps que, dans 
le fond comme dans la forme, l'amnis
tie est virtuellement accomplie. Dans 
le fond, pour la rentrée en France de 
l'immense majorité des condamnés de 
la Commune ; dans la forme, c'est-à

-dire en principe, parce que tout, socs • 
ce rapport, a été successivement aban
donné, et qu'il ne reste plus rien, pas 
Âtks dan3 1 ordre moral que éMM l'or

dre matériel, de ce fameux Jamais ! 
qui, il y a six mois, paraissait le der
nier mot de la majorité aussi bien que 
du gouvernement. 

Cependant, l'extrême gauche doute 
encore. Il lui paraît que le Sénat n'est 
pas favorable à la mesure projetée, et 
qu'on prévision de son opposition et 
aussi pour donner satisfaction à ceux 
qui veulent absolument que la célé
bration de la nouvelle fête nationale 
du 14 juillet soit consacrée par un acte 
de clémence, le gouvernement se dé-
ciderait.non pour l'amnistie, mais pour 
l'obtention de grâces individuelles 
comprenant cette fois tous les con
damnés contumax ou nou pour parti
cipation à l'insurrection de i871. 

Comme les bonnes raisons ne man
quent pas à l'appui de cette résolution, 
par exemple l'avantage de maintenir, 
par la privation de leurs droits civils, 
les graciés en dehors de la politique 
militante et les empêcher ainsi de trou
bler l'ordre et le gouvernement établi, 
vous comprenez que l'inquiétude est 
grande parmi les intéresses. Ce serait, 
et ils ne le cachent pas, une nouvelle 

. campagne de leur part à recommencer 
pour que la grâce fût transformée en 
amnistie, et en attendant, les graciés 
refuseraient de rentrer, l'agitation ac
tuelle continuerait, et le seul bénéfice 
que le gouvernement espère retirer de 

: ses concessions,l'apaisement électoral, 
I ne serait pas réalisé. C'est pourquoi ii 

y a toute chance que,cette fois,ce sera 
le Parlement et non le Président de la 

; République, qui assumera la respon-
i sabilité des mesures de grâce ou d'ani-
! urstieTet si c'est le Parlement, il n'est 
1 pas difficile de deviner le parti auquel 

il s'arrêtera. 
I Je vous ai fait connaître, hier, les 
I quatre bases des négociations pour le 
I traité de commerce adoptées par le 

gouvernement anglais. Les dégrève
ments sur les vins concédés par M. 
Gladstone constituent,on le reconnaît, 

I un grand point pour les intérêts fran-
| çais, et l'exclusion du futur traité de 
\ tout ce qui concerne les bestiaux et les 
j produits agricoles est considérée, d'au-
I tre part, comme chose capitale. L'on 
I s'attend, du reste, à ce que cette exclu-
I sion soit appréciée contiadictoirement 

suivant les intérêts de certains dépar-
! tements plus ou moins voisins del'An-
j gleterre. En tout cas, l'avis général 

est que les négociations ne pouvaient 
; mieux débuter et qu'il est permis 
j désormais d'augurer favorablement de 
i leur issue. 

En tout cas, la juste susceptibilité 
de la Commission sénatoriale du tarif 
de9 douanes a frappé tout le monde et 

I on attend les explications du ministre 
du commerce pour connaître la vérita-

! ble valeur des engagements pris par 

notre représentant à Londres. Il sem- i 
ble, du reste, que ces engagements, j 
aussi bien que ceux de M. Gladstone, I 
ne peuvent avoir été consentis que i 
sous la réserve de l'approbation du ! 
Parlement dans les deux-pays. Si M. 
Léon Say eût été a son poste de prési- j 
dent du Sénat, nul doute qu'il n'eût j 
édifié ses collègues sur ce point; à son 
défaut, M. Tirard s'en chargera. 

La proposition de dégrèvement des j 
sucres émanée du ministre des linan- ! 
ces, paraît devoir faire la fortune du 
dégrèvement des vins. Depuis que je , 
vous en ai entretenu, l'opposition dont 
elle est l'objet n'a fait que s'accroître, ! 

et comme elle révélait un excédant de ! 
4wj*àùblfi de î2o millions, il est arrivé 
qu'un groupe composé d'une centaine j 
de députés a formulé un amendement 
proposant d'appliquer ces 125 millions : 
à la réduction de moitié, à partir du i 
lor janvier 1881, des divers droits (de- I 
tail, circulation, entrée, taxe unique, ! 
taxe de remplacement) perçus par 
l'Etat sur les boissons dites hygiéni
ques, vins, cidres, poirés et hydromel. 

Si, comme tout le fait supposer, cet 
amendement vient à prévaloir, voilà 
les projet de M. Magnin renvoyés 
aux calendes grecques, puisqu'on 'lui 
coupe l'herbe sous le pied. Les amis 
du ministre prétendent, du reste, et 
l'aveu ne laisse pas que d'être assez 
singulier, que c'est précisément en 
vue de faire dégrever les vins, que le 
ministre a proposé de dégrever les 
sucres, pareeque c'était, suivant lui le 
seul moyen de réchauffer le zèle des 
membres de la commission assez tiè-
des jusqu'à présent relativement aux 
réductions à opérer sur les droits des 
boissons. 

Quoiqu'il en soit, après quel'Etat se 
sera ainsi exécuté, il parait diflicile 
que les conseils municipaux des gran
des villes, notamment celui de Paris, 
ne fassent pas aussi quelque chose 

Four témoigner de leur sollicitude à 
égard des travailleurs, en diminuant 

à leur tour daus une certaine mesure, 
les droits d'octroi des boissons. La 
République française le donne claire
ment à entendre, ce matiu, à l'assem
blée du pavillon de Flore. 

C'est le 3 septembre, que la statue 
élevée à Saint-Germain-en-Laye à M. 
Thiers, sera inaugurée.On s'attend à ce 
que M. Cafnbetta présidera à cette so
lennité et qu'elle lui fournira l'occa
sion d'un grand discours dans lequel, 
Fuisqu'il se pose en successeuur de 

illustre homme d'Etat, il tracera le 
programme de la politique opportu
niste substituée par lui à la politique 
conservatrice de eon modèle. 

Les nouvelles voitures blanches, 
dont on avait parlé à l'occassion du 
grand prix, ont décidément fait leur 
apparition à Paris. Le prix de la couse 
est de 7o centimes et celui de l'heure 
de \ franc 25, bon marché qui s'expli
que de la façon suivante: Les voitures 
sont en réalité des boîtes de publicité, 
car elles sont tapissées intérieurement 
et extérieurement d'annonces et de 
réclames. L'administration fournit la 
voiture et bénéficie du prix des an
nonces. Le cocher qui fournit le cheval 
bénéficie en totalité du prix de la course 
ou de l'heure. Quant aux voyageurs 
qui profitent delà combinaison, ils ont 
le droit d'espérer que leurs petits-fils, 
le progrès aidant, seront voitures gra
tis. 

Les nouvelles des récoltes, mais 
particulièrement des céréales, sont 

jugées excellentes, les dernières pluies 
ayant fait merveille dans les localités 
éprouvées par la sécheresse. 

Aussi une baisse notable s'est-elle 
produite sur les blés au Cercle du Lou
vre. Cette baisse qui atteignait hier, 
7o c. et 1 fr. s'est encore accentuée 
aujourd'hui de 60 centimes. Les farines 
de consommation ont, d'autre part, 
baissé de 1 fr. par sac. 

La Bourj^est toujours à la hausse-
Les transactions ont été actives. Dès 
le début du marché, notre K 0/0 a fait 
119 45; le 3 0/0 se tient au-dessus de 
86 fr. et l'amortissable est demandé 
de 87.85 à 87.60. La Banque d'Es
compte est à 8<"»0 fr. C'est aujourd'hui 
que l'ail*we do M. de Soubeymn et du 
Crédit Foncier a été jugée. Vous ver
rez, en lisant les comptes-rendus des 
journaux du soir, que si le Crédit Fon
cier est débouté de ses demandes con
tre M. de Soubeyran, M. de Soubey-
ran est débouté de ses demandes re
conventionnelles contre le Crédit Fon
cier. Les. dépens sont partagés par 
moitié. La Bauque de Paris discute le 
prix de 1100 fr. 

Je viens de vous signaler le juge
ment du procès de M. de Soubeyran et 
duCréditFoncier. Je dois vous signaler 
également la marche de l'affaire autre
ment sérieuse de la Comédie français e 
contre Mlle Sarah Bernhard. A l'au
dience d'aujourd'hui, de la première 
chambre du tribunal de la Seine, les 
plaidoiries ont été fixées à vendredi 
prochain. Toutla gentthéàtrale etmon-
daine est sur le qui-vive. Il est très 
exact que, pour se rendre les juges 
propices, la célèbre artiste va préparer 
son entrée dans le prétoire, par des 
exercices chorégraphiques pleins d'in
sinuation. Dans quelques jours, un 
certain nombre de comédiennes fort 
distinguées, quêteront au Palais de 
l'Industrieau profit d'une œuvre qu'el
les ont eu la bonne pensée de fonder, 
une œuvre destinée à l'éducation des 
orphelins des théâtres et des arts, Mlle 
Sarah Bernhard figurera dans cette 
fête et y dansera «un pas ». Espérons 
que ce ne sera point un pas de clerc. 

C'est aujourd'hui que le Conseil 
d'Etat, statuant an contentieux, vient 
de prononcer sa décision relative
ment au recours de M. Humbert contre 
l'arrêté du Conseil de préf cture du 18 
novembre dernier. A la suite de nom
breux considérants, le Conseil décide 
que le sieur Humbert n'était pas éligi-
ble et que c'est avec raison que le 
Conseil de préfecture a annulé son 
élection dans le quartier de Javel. La 
requête de M. Humbert est donc reie-

j lée. J 

En attendant que M. Tirard s'expli-

3ue avec la Commission sénatoriale 
es tarifs, au sujet du traité de com

merce franco-anglais, il vient d'entre
tenir la Commission chargée de la pro
position tendant à réduire à 10 heures 
le maximum de la journée 4e travail 
imposé aux ouvriars d'usines et que la 

, loi de 1848 a fixé à 12 heures. M. Ti-
! rard a déclaré qu'à son avis personnel 

le travail devait être libre et que la 
réglementation ne devait résulter que 
du contrat librement consenti par le 
patron et l'ouvrier. Mais il ne voit au
cun inconvénient à ce que ce travail 
soit réduit à onze et même à 10 heu
res. L'Etat a depuis longtemps, d'ail
leurs, fait cette réduction pour tous les 
travaux qu'il fait exécuter directe
ment. 

M. Grévy a reçu les délégués de 
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CHAPITRE III Il faut dire que j ' a i sur m o n concur ren t 
u n gros avan tage . J e conna is l 'his toire d e 
la m a i n coupée e t il n ' en a pas le p l u s léger 
soupçon . 

Qu'il poursu ive Carnoël, je n e l 'en e m 
p ê c h e p a s . Moi, je p o u r s u i s la m a n c h o u e . 
C'est p lu s sûr . 

— Qui ru ine ra i t d u c o u p l e s e s p é r a n c î , 
car Alice rev iendra i t à ses p remiè res 
a m o u r s . Mais cet te cons idéra t ion ne m 'a r 
rê te ra pas , e t je vais t ravai l ler consc ien 
c i eusemen t à faire apparaî t le la vé r i t é . 

J e n'at*point de; par t i p : i3 , e t je ne v e u x 
d e ma l à p e r s o n n e . 

8i j ' a r r i v e à me conva incre que le Car-
BMH est t a M C t a t , j ' e n se.-ai ravi et je p r o 
c lamera i p a r t o u t son innocence . Si, a u 
cont ra i re , je r. connaissa is qu ' i l é ta i t ^o 
compl ice de la d a m e a u moignon , t an! p i s 
pour l u i . . . cl tant m i e u x p o u i to :,q>;oi ijue 
l u en ('.i^s-. 

— Quel just icier lu fa.^ ! Tu es d e v e n u 
Fo'enin I c o m m e u n mag i s t r a t , i-'i tu avais 
ch •. ig-': de M a M n do vivre . 1» t ransforma

tion serai t complè te . Mais je suppose que 
t u n ' a s renoncé n i a u baccara t ,n i a u x paris , 
ni a u x demoisel les à la m o d e . 

— Non, m a foi t Si j ' y renonça i s , je m e 
priverais de m e s mei l leures c h a n c e s . Ce , 
n'e3t pas en r e s t an t a u coin d e m o n feu | 
que j e renconi rc ra i la p ropr ié ta i re d u b r a - j 
c e k t . 

— A h t ou i , le bracelet . . . qu ' en a s - t u 
fait ? 

— Toi, tu l 'aurais j e té d a n s la Seine, en 
m ê m e t e m p s q u e la m a i n . Moi, j e su i s a l lé 
le m o n t r e r à m o n bi jout ier et, en m ' a d r e s -
s a n t à lu>, je su i s b i en tombé , car il l 'a r e 
connu tou t de su i te . 

— P o u r l 'avoir v e n d u ? 
— Non. pour y avoir r emis u n d i a m a n t 

q u i m a n q u a i t . 
— Alors , il sai t à qu i appa r t i en t ce bijou? 
— Pas p réc i sément . Mais il m ' a d o n n é 

des indica t ions préc ieu ;o3 . Le bracele t 
lu i a été appor té , il y a u n mois à peu 
pré - , pa r u n s femme j eune c l jolie qui n a 
l i s s i ni son EOUJ, ni son adresse . . et 
qu i est revenue hu i t jou r s après chercher 
l'objot. 

Mon bi jout ier a j u g é , à sa toilette et à ses 
al lure?, qu 'el le devai t appa r t en i r a u d e m i -
moQ'li-, et il s 'y connaî t , c . r il a p a r m i ses 
pra t iques beaucoup de cocottes, g r a n d e s ou 
pet i tes . Cependant , il u e l 'avait j a m a i s v u e 
avan t l a vis i te qu 'e l le lu i a faits p . .u i c ; 
n c e o m m o d a g e e l <1 p e n s e qu 'e l le i"d arr i 
v a récemment à P^r i ; . D ' a i l l eu r s j e ta l'ai 
dit, iu bijoa est de fabrication é t r angè re . 

— ï u t 'a i ga rde ? 
— Parb leu ! je l'ai d 'abord t e r r é r r éc iou -

soinent d a n s u n secrétaire où io me t s m o n 

a rgen t et mes cor respondances in t imes . Et 
pu i s , j ' a i réfléchi qu 'on pouva i t me le voler. 
Un meub le de bois de rose es t p lu s facile à 
forcer q u ' u n e caisse. Je me 6uis décidé à 
por'.er le bracele t . 

— A u b r a s ? 
— Mon Dieu, oui . T iens , vois , di t Maxi

m e , en r e t roussan t la m a n c h e droi te de son 
pa rdessus . Il m e g è n e , quo ique j ' a i e p r e s 
q u e u n po igne t de femme, m a i s il l ient 
pa r fa i t ement , cl je te r é p o n d s que je n e le 
pe rd ra i pa s . 

— J e le crois , ma i s on se m o q u e r a d e 
t o i . . 

— Oh ! on ne le ve r ra q u e s'il m e pla i t 
de le mon t re r . E t q u a n d on le ver ra , j ' e n 
serai qu i t t e pour u n p e u de r id icu le . Oa 
di ra q u e j e su i s a m o u r e u x ; q u e ce bracele t 
est u n souven i r de m o n adorée qu i m 'a fait 
j u r e r de ne j amais m ' e n séparer . 

Calte niaiser ie ne m e n u i r a pas a u p r è s 
des femmes. Si m a pet i te cousine app rena i t 
que j e su is d e v e n u sen t imen ta l , je r e m o n 
terais de p lus ieurs c rans d a n s sou e s t i m e . 

E n causa i t, les d e u x amis vena ien t d'ar
r iver au bout de la r u e de la Chaussée-
d 'Ant iu , cl ils s 'é iaient a r rê tés su r u n des 
refuges c i rculai res qu 'où a établ is p o u r les 
pié ton* devan t l 'église de la Tr in i t é . 

— Tou t cela ne m ' a p p r e n d pas où lu pré
t e n d s me condui re ce soir, dit Ju l e s Vignory , 
que les d iscours excen t r iques d* Maxime 
n ' a v a i e n t pas conver t i . 

— As-tu compilai du moins pourquoi je 
por te ce b ; j o u ? A s - t u i ai t i mon |>Un1 

-— Pas du tout . 
— Quoi 1 tu ne devines pas que j e v e u x 

che rche r U propr ié ta i re d u bracelet là où 

j ' a i le p lus de chances de la rencon t re r . . . 
d a n s les t héâ t r e s , d a n s les ba ls , d a n s tous 
les endro i t s q u e f réquen ten t ces d e m o i 
selles I 

— Décidément , l u es fou. Aprè s l ' opé ia -
lion qu 'e l le a sub ie la s e m a i n e de rn iè re , 
cet te femme n 'es t pas en é ta t de courir les 
spectacles e l l e s fêtes. El le do i t ê t re d a n s 
son lit, si t an t es t qu 'e l le n e soit pas m o r t e 
d e s su i l e s de s a b l e s s u r e . 

— Auss i n ' es t -ce pas elle q u e j ' e spè re 
t rouver ce soir a u Skating de la r u e B l a n 
c h e . 

— A u ska t ing ! s 'écria V ignory . T u comp
te passer la soirée a u s k a t i n g , e t t u t ' ima
g ine s q u e je va is t 'y a c c o m p a g n e r ? 

— Je n 'ai pas l ' in tent ion de t 'y m e n e r de 
force, di t en r ian t Maxime. C'est u n endro i t 
fort ga i , et t u ferais beaucoup m i e u x d 'y 
e n t r e r avec moi q u e d 'al ler l ' enfermer 
d a n s ta c h a m b r e à dix h e u r e s d u soir. Mais 
lu as bien le droi t de préférer le coin de 
ton feu à u n e r é u n i o n de jol ies femmes . 

D'ai l leurs , si m o n oncle apprena i t que t u 
fréquentes les l i eux de plaisir , il le dirai t 
à sa fille c! cet te indiscrét ion te fsrait d u 
tort d a n s l 'espri t d e l à c h a r m a n t e Alice. T u 
as ra ison de m é n a g e r l 'avenir . 

— Encore 1 Mais je te répè te q u e j e n e 
SOD£C pas à Mlle Dorgèrcs. 

— Tu y songeras . Ii faut q u e l u y songes . 
Je v e u x que l u dev i ennes m o n cousin par 
aiKat 'ee. 

Donc, r en t re chez loi, pu i sque tu y t i ens . 
Mol 'qu i o'al p a s de r é p u t a t i o n de sagesse à 
• a u v e g a r d e r et qui p r é t ends do ne j a m a i s 
m e mar i e r , j e va is a u s k a t i n g et j'es£6*fi 
q u e je n 'y p t r d r a i p u m o n tep ipa . W ' . \ 

Et , p u i s q u e tu m e qu i t t e s , c'est le vra i 
m o m e n t de l ' exp l iquer e n d e u x m o i s m o n 
p lan de c a m p a g n e . 

— J e su i s c u r i e u x de le conna î t r e , m a i s 
j e soupçonne qu ' i l es t in sensé . 

— Ecou te -moi a v a n t d e m e juger ; T u 
m'as di t tout à l 'heure qu 'on se moque ra i t 
de moi sije m o n t r a i s le bracele t q u e j e m e 
suis a t t aché a u po igne t . J e l 'espère b i en . 
C'est p o u r q u ' o n se m o q u e de moi q u e j e 
le po r t e . Et je compte l ' exhiber à toutes 
les demoisel les quo j e va i s r encon t re r ce 
soir. 

J ' en conna i s beaucoup et je ferai connais
sance avec celles que j e ne conna i s p a s . Il 
s 'en t rouvera peu t - être u n e q u i a u r a v u ce 
bijou a u bras d ' une de ses amies e t qu i 
s ' exc l ameraen l ' apercevant au mien . Alors, 
n o u s cause rons c l je le r éponds q u e j e n e 
la l âchera i pas avan t qu 'e l le m 'a i t di t le 
n o m de cel le amie . 

Comprends - lu m a i n t e n a n t ? 
— A peu p rès , ma i s je n ' a i a u c u n e con -

liance d a n s ton m o y e n . A d m e t t o n s q u e la 
voleuse a p p a r t i e n n e a u . demi -monde , ce 
qu i n 'es t pas cer ta in; il y a des mi l l ie rs de 
femmes ga lan te s à Par is ; il y e n a m ê m e 
q u e l q u e s - u n e s qu i ne f réquenten t pas l eu r s 
pare i l les . Ce sera i t le p l u s ex t r ao rd ina i r e 
do lous les h a s a r d s que de rencon t re r 
j u s t e m e n t u n e a m i e de celle q u e t u c h e r 
c h e s . 

— La r encon t r e r à m a p r e m i è r e sor t ie , 
oui , ce serai t u n h a s a r d et, je n 'y compte 

I pa s . 
Mais je r ecommencera i et p lu s j e r é p é t e -

J r a i l ' e x p é r i e n c e p l u s elle a u r a d e chances 
I da réuss i r . J e su i s t rès r é p a n d u d a n s ce 

m o n d e - l a , m o n cher , et q u a n d j ' y a u r a 
e x h i b é m o n brace le t p e n d a n t h u i t j o u r s , 
tou t le Par i s q u i s ' amuse s au ra q u e je le 
por te , e t la d a m e q u i l 'a p e r d u finira p a r 
a p p r e n d r e q u ' u n m o n s i e u r l'a t rouvé . 

Main tenan t , t 'es- tu j a m a i s d e m a n d é ce 
q u e do ivent pense r cet te coquine e t son 
complice des sui tes d e l eu r aven tu re ? 

Ils sont par t i s p r é c i p i t a m m e n t après avoir 
m a n q u é leur coup , la issant p r i se d a n s l ' é -
tau ce l te m a i n qu ' i l s ont sacrifiée p o u r 
se s auve r . I ls deva ien t s ' a t t endre à l i re 
d a n s les j o u r n a u x q u ' u n e tenta t ive de vol 
avai t été commise chez u n banqu ie r de la 
r u e de Suresnes , commise par u n e femme 
qu i s 'est mu t i l ée e l le -même el qu 'on r e 
cherche ac t ivemen t . 

Bien de tout cela. Les j o u r n a u x a n n o n 
cen t s e u l e m e n t q u ' u n e m a i n a é t é pêchée 
d a n s la Seiae , e t qu 'on n e sai t qu ' i l l 'y a 
jetée. I ls conc luen t d e ce fait d ivers q u e 
M, Dorgères n ' a pas déposé de p la in te e l le 
complice d e la voleuse a l ' audace d e r e v e 
n i r le l endemain a t t aquer la ca isse . 

Cette fois, il é ta i t m i e u x r ense igné e t i l a 
réuss i à l 'ouvrir s a n s acc ident . 

E t , ap rèsce t l e seconde expéd i t ion , m ê m e 
s i lence . La presse n e di t mo t de l'affaire. 
E v i d e m m e n t , le b a n q u i e r n e v e u t p a s s e 
p l a i n d r e . 

( 4 suivre). 


